
 

 

 

 
 

Conseil Communal Reisdorf 
 

Séance publique du 12 mars 2020 

 
 

Présents : Jean-Pierre Schiltz, bourgmestre ; Anouk Hientgen, Patrik Nipperts, échevins; 
Hélène Diederich, Jean-Paul Dimmer, Daniel Mander, Sonia Marques De Oliveira, 
Antoine Vesque, conseillers; 
Alain Kremer, secrétaire communal; 

   

1. Signature des délibérations de la dernière séance du conseil communal 
Les conseillers signent les délibérations de la dernière séance du conseil communal. 
 

2. Approbation d’une concession au cimetière de Reisdorf 
Le conseil communal approuve à l’unanimité des voix une concession pour une tombe au 
cimetière de Reisdorf.  

 
3. Nomination d’un délégué pour le syndicat intercommunal SIDEN 

Le conseil communal nomme M. Jean-Paul Dimmer au poste de délégué représentant la 
commune de Reisdorf auprès du Syndicat Intercommunal SIDEN. 
 

4. Modification de l’organisation scolaire 2019/2020 
Le conseil communal décide de voter la modification de l’organisation scolaire pour la période 
allant du 24 février 2020 jusqu’à la fin de l’année scolaire 2019-2020. 
 

5. Prise de décision concernant une révision du plan d’aménagement général 
Le conseil communal décide à l’unanimité des voix de soumettre le plan d’aménagement 
général de la commune de Reisdorf à une révision. 
 

6. Allocations de subsides pour les associations locales : 
Amicale Pompjeeën Reisduerf       1.200 €  
Reisduerfer Musék         2.000 € 
Elterevereenegung            600 € 
Chorale St. Cecile         1.200 € 
Theaterfrënn Bigelbach           300 € 
Club des Jeunes            600 € 
Rendez-vous fir Aal a Jonk           300 € 
Union Sportive Reisdorf        2.300 € 
Syndicat d’Initiative et du Tourisme                  4.500 € 
Coin de Terre et du Foyer                    1.000 € 



 
 
 
 
 

7. Diverses allocations de subsides extraordinaires 
Le conseil communal décide à l’unanimité de ses voix d’allouer un subside extraordinaire aux 
associations ci-après : 
 
- Amicale Pompjeeën Reisduerf (matériel CIS Reisdorf) 1.067,59 € 
- Lëtzebuerger Blannevereenegung/La Canne Blanche    100 € 
- Télévie Ëlwen          100 € 

 
 

 
 
 
 


